
L'employeur peut-il exiger la mention des participants sur les
notes de frais restaurant ?

Réponse courte

L'employeur peut légalement exiger la mention des participants sur les notes de frais restaurant dans le cadre de sa

politique interne de remboursement. Cette exigence n'est pas imposée par le Code du travail, mais elle est justifiée

par les besoins de contrôle fiscal et de justification du caractère professionnel des dépenses.

L'employeur peut conditionner le remboursement des frais à la fourniture de ces informations en vertu de son

pouvoir d'organisation interne. L'absence de cette information peut légitimement entraîner le refus du

remboursement selon les règles établies par l'entreprise.

Il est recommandé de formaliser cette exigence dans la politique interne de remboursement des frais

professionnels, tout en respectant les règles de protection des données personnelles et en informant

préalablement les salariés de cette obligation.

Définition

Les justificatifs de repas sont des documents (factures, notes de restaurant) remis à l'appui d'une demande de

remboursement de frais professionnels engagés lors d'un repas pris dans l'intérêt de l'entreprise. Ils servent à

attester la réalité de la dépense et à permettre à l'employeur de vérifier la conformité avec les règles fiscales et

sociales.

Ces justificatifs doivent permettre d'identifier la nature, date, montant et contexte professionnel de la dépense.

La mention des participants constitue un élément de preuve supplémentaire du caractère professionnel du repas

et facilite la justification lors d'éventuels contrôles administratifs.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le remboursement des frais de repas à titre de frais professionnels est admis uniquement si la

dépense est engagée dans l'intérêt direct de l'entreprise et présente un caractère exceptionnel ou justifié par la

nature des fonctions exercées.

L'Administration des contributions directes exige que la dépense soit suffisamment documentée pour permettre

d'en apprécier la nature, la nécessité et le lien avec l'activité professionnelle. La mention des participants sur le

justificatif contribue à cette documentation.

L'employeur doit respecter les principes d'égalité de traitement et de protection des données personnelles lors

de la collecte et du traitement de ces informations. Cette exigence doit être appliquée de manière uniforme à tous les

salariés.
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Modalités pratiques

L'employeur peut exiger que le salarié mentionne sur le justificatif de repas les noms et fonctions des participants

au repas. Cette exigence vise à assurer la traçabilité de la dépense et à justifier son lien avec l'activité

professionnelle.

La mention des participants peut être portée directement sur la note de restaurant ou sur un document annexe

joint au justificatif. Il est recommandé de préciser l'objet du repas d'affaires (réunion client, négociation commerciale,

formation, etc.).

L'absence de cette information peut entraîner le refus du remboursement par l'employeur ou la requalification de la

dépense en avantage en nature imposable lors d'un contrôle fiscal. L'employeur doit informer les salariés de cette

exigence et de ses conséquences.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer dans la politique interne de remboursement des frais professionnels une clause

imposant la mention des participants sur chaque justificatif de repas. Cette pratique permet de sécuriser la

déductibilité fiscale et de prévenir les redressements.

Sensibiliser les salariés à l'importance de cette formalité par des formations ou des notes d'information. Prévoir des

contrôles réguliers sur la conformité des justificatifs remis et garantir la confidentialité des données collectées.

Mettre en place des procédures claires pour la collecte, le traitement et la conservation de ces informations, en

conformité avec le RGPD. Prévoir un système de validation hiérarchique pour les frais de repas professionnels.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : Principes généraux de remboursement des frais professionnels et

d'égalité de traitement

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement dans l'application des politiques de frais

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu : Article 105 sur la déductibilité des

frais professionnels

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : Protection des données personnelles

collectées

Circulaires de l'Administration des contributions directes : Exigences de documentation des frais

professionnels

Jurisprudence luxembourgeoise : Charge de la preuve du caractère professionnel des dépenses
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


L'absence de mention des participants sur les justificatifs de repas expose l'employeur à un risque de rejet de la dépense lors d'un

contrôle fiscal ou social. Il est fortement conseillé de systématiser cette exigence dans les procédures internes, tout en respectant les

obligations en matière de protection des données personnelles et d'information des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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